Par arrêté n°997 CM du 31 juillet 2001.— Dans le cadre d’un projet du “Musée de la perle Robert Wan”, la S.C.I.Bora Mererau est autorisée à occuper temporairement divers emplacements du domaine public maritime d’une emprise totale de 2.883 mètres carrés au droit de deux concessions autorisées attenantes à la terre des lots 1 et 2 de ville n°93 sur Mererau sise à Nunue, commune de Bora Bora.

Le tout figure sur le jeu de plans joint à la demande du4mai 2001.

La présente autorisation consentie pour une durée de neuf (9) années consécutives à compter de la date du présent arrêté, est soumise aux clauses et conditions particulières ci-après, toutes de rigueur, que le bénéficiaire, savoir la S.C.I.Bora Mererau, s’engage à respecter, savoir :

1° Le bénéficiaire affectera les emplacements concédés à :

-
un ponton sur pilotis d’une superficie de 167 mètres carrés ;

-
d’une maison de greffes de 25 mètres carrés.

Les constructions seront réalisées avec des matériaux locaux pour préserver l’harmonie de l’environnement.

2° Il s’engage à assurer la continuité du passage public en bordure du rivage de six (6) mètres.

3° Les constructions et installations sur le domaine public maritime sont subordonnées à la délivrance des autorisations prévues par la réglementation en vigueur en matière d’aménagement.

4° Le bénéficiaire prendra en charge toutes les conséquences dommageables éventuelles qu’induiraient les travaux sur les propriétés riveraines.

5° Il sera seul tenu à toutes les garanties que ces occupations et ces installations pourraient entraîner à l’égard des tiers.Il fera son affaire personnelle de toute contestation qui pourraient survenir et s’interdit à cet égard toute recours contre le territoire de la Polynésie française.

6° Le bénéficiaire ne pourra céder ou sous-louer son droit à l’occupation, sans l’accord exprès du conseil des ministres.

Le montant de la redevance annuelle d’occupation, payable à compter de la date d’achèvement des travaux, à la caisse de la recette - conservation de Papeete (Fare Ute), est fixé à la somme de cent quatre-vingt-dix-neuf mille cent cinquante francs CFP (199.150FCFP).

En cas de versement tardif des redevances, les sommes dues sont majorées d’une pénalité de retard telle que fixée par l’arrêté n°1128DOM du 28 février 1980.

Le montant de cette redevance sera révisable d’office en cas de modification du tarif des occupations du domaine public maritime.

A l'expiration ou à la résiliation de l’autorisation d’occupation, les constructions et installations de toute nature 
édifiées sur le domaine public maritime devront être enlevées par le concessionnaire, à ses frais, sauf avis contraire du conseil des ministres.

En cas d’inobservation de l’une ou l’autre des dispositions  ci-dessus et après commandement d’exécuter demeuré 
infructueux, le conseil des ministres pourra, soit appliquer une pénalité, soit résilier l’autorisation d’occupation sans 
préjudice de la remise en état des lieux de tous dommages intérêts.

